
L’Université de Neuchâtel met au concours deux chaires, 
pour un total de 150% à 166% incluant des postes de  

Professeur-e-s ordinaire-s (50% à 100%) 
et/ou Professeur-e-s assistant-e-s 		
avec prétitularisation conditionnelle 		
(tenure track, PATT) (50% à 100%) 
en droit public et privé de la santé et/ou 
en droit civil
Caractéristiques des postes 
Activités d’enseignement dans le-s domaine-s suivant-s : 

I	 Dans le domaine du droit de la santé : 
•	 4h/semestre en droit public de la santé (Master of Law)
•	 2h/semestre en droit des produits pharmaceutiques ou un 

autre cours en droit public de la santé (Master of Law)
•	 4h/semestre en droit médical privé et public (Master of Law)
•	 Un module du séminaire thématique (équivalent de 1h/année, 

Master of Law)
	 Sous-total : 6 h / année

II	 Dans le domaine du droit civil : 
•	 4h/semestre en droit des personnes et protection de l’adulte 

(Bachelor of Law)
•	 4h/semestre en droit de la famille (Bachelor of Law)
•	 Un module du séminaire thématique (équivalent de 1h/année, 

Master of Law) 
	 Sous-total : 5 h / année

III	Dans le domaine du droit de la santé ou du droit civil : 
•	 2h/semestre (équivalent 1h/année), cours correspondant au 

profil du ou de la candidat-e et aux besoins de la Faculté
	 Sous-total : 1 h / année	
Total 12 h / année

Recherches de haut niveau en droit public et/ou privé de la santé 
et/ou en droit civil (droit des personnes et de la famille) ; promotion 
et encadrement des thèses de doctorat ; recherche de finance-
ment (fonds compétitifs, mandats notamment) ; encadrement 
des dissertations de Bachelor et/ou des mémoires de Master ; 
organisation et participation aux activités de formation continue, 
aux conférences et aux autres manifestations scientifiques
organisées sous l’égide de la Faculté de droit et de l’Université ; 
participation active aux activités de l’Institut de droit de la santé, 
cas échéant par des tâches de direction ; participation à la vie de 
la Faculté de droit.

Exigences 
Doctorat en droit ; excellentes compétences en matière de 
recherche, d’enseignement en droit de la santé et/ou en droit 
civil (droit des personnes et de la famille), démontrées par des 
publications de haut niveau et par des travaux de recherche. 
Possession d’un réseau, ou capacité à développer un réseau 
national et/ou international dans les domaines de recherche. 
Capacité à travailler en équipe, cas échéant à diriger une équipe, 
et possession des compétences managériales correspondantes.

La langue d’enseignement est le français (évent. l’anglais en 
Master) ; les candidat-e-s dont la langue maternelle n’est pas le 
français doivent pouvoir s’exprimer sans difficulté en français et 
devront pouvoir publier en français dans un délai de deux ans.

Entrée en fonction : pour tous les enseignements, en principe le 
1er février 2021, ou à convenir. 

Délai de dépôt des candidatures : 2 mars 2020. 
Les candidatures sont à déposer sur le site www.unine.ch/candis 
(réf. FD-Sante_civil), en un seul fichier PDF, avec lettre de 
motivation précisant la fonction visée (PO et/ou PATT), le-s taux 
d’occupation visés et les enseignements objets de la postulation 
dans une perspective de titularisation, curriculum vitae détaillé, 
liste des publications, liste des activités d’enseignement et de 
recherche, copies des titres et des relevés de notes, exposé des 
enseignements envisagés, de la vision scientifique du ou des 
domaine-s ainsi que des projets de recherche (3 pages max.), 
liste de trois expert-e-s capables d’évaluer les compétences de 
la personne candidate, en précisant la relation entretenue avec 
chacun-e.

Renseignements 
Auprès du doyen de la Faculté (decanat.droit@unine.ch) ainsi 
que sur le site www.unine.ch/droit/home/emplois.html. 

Soucieuse de promouvoir la diversité au sein de son personnel, 
l’Université de Neuchâtel s’engage à offrir des conditions de 
travail non discriminatoires. 


